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AVIS AUX ACTIONNAIRES 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil de Gérance du Fonds (le « Conseil ») souhaite vous informer des modifications et mises à 
jour suivantes apportées au Prospectus du Fonds en janvier 2025 (le « Prospectus »). 
 
1/ Modification de la définition de « Jour Ouvrable » 
 
La définition actuelle de « Jour Ouvrable » dans le Prospectus précise qu’il s’agit d’un jour au cours 
duquel les banques sont ouvertes au Luxembourg pendant toute la journée de travail habituelle, à 
l’exclusion des 24 et 31 décembre, samedis, dimanches, jours fériés légaux et bancaires. 
Pour des raisons opérationnelles, il a été décidé que les 24 et 31 décembre seront considérés 
comme des Jours Ouvrables. 
En conséquence, la définition de « Jour Ouvrable » dans le Prospectus sera modifiée pour inclure 
expressément les 24 et 31 décembre en tant que Jour Ouvrable. 
 
 
2/ Compartiment Candriam Private Assets Kartesia Credit ELTIF (le « Compartiment ») – 
Catégorie d’Actifs Liquides  
 
Conformément aux Restrictions d’Investissement ELTIF, le Compartiment peut investir la partie 
restante de son actif net dans les actifs liquides suivants : 
 

➢ Des parts ou actions d’OPCVM et d’autres OPC (tels que des OPC axés sur le marché 
monétaire, des investissements obligataires, y compris ceux qui investissent dans des 
obligations à haut rendement, ainsi que ceux axés sur l’arbitrage de crédit) gérés par 
Candriam ; 

➢ Des instruments du marché monétaire ; 
➢ Des dépôts et/ou liquidités. 

 
Il a été décidé : 
 

➢ D’étendre les investissements éligibles au sein de la Catégorie d’Actifs Liquides aux lignes 
directes, et 

➢ D’introduire une limite d’investissement maximale de 10 % dans d’autres fonds ; 
➢ De supprimer de la Fiche technique du Compartiment la phrase suivante : « Au sein de la 

Catégorie d’Actifs Liquides, l’investissement est réalisé par l’intermédiaire d’OPCVM et/ou 
d’OPC classés comme produits de l’article 8 ou de l’article 9 en vertu du Règlement SFDR. » 

 
  



 
3/ Compartiment Candriam Private Assets Kartesia Credit ELTIF (le « Compartiment ») – 
Modification de la Commission de Surperformance 
 
Le Prospectus prévoit actuellement que la Commission de Surperformance applicable à l’ensemble 
des classes d’actions du Compartiment est fixée comme suit : « Max 20% €STR Capitalised (flooré à 
0) ». 
 
Afin de garantir que la structure de la commission de performance du Compartiment demeure 
compétitive et mieux alignée sur les pratiques du marché, le Conseil a décidé d’introduire un plancher 
(floor) de 3,5 % à l’indice de référence. 
 
Le nouvel indice de référence utilisé pour le calcul de la Commission de Surperformance sera donc le 
suivant : 
« Max 20% €STR Capitalised (avec un floor à 3,5%) ». 
 
Cette modification ne constitue pas un changement significatif et n’affecte pas défavorablement les 
actionnaires, dans la mesure où elle vise à maintenir une structure de commission équitable et 
transparente, sans augmenter le coût global pour les investisseurs. 
 
4/ Réorganisation de PricewaterhouseCoopers 

 
Suite à la réorganisation de PricewaterhouseCoopers, Société coopérative qui a séparé ses activités 
d’Assurance, d’une part, et ses activités de Fiscalité/Conseil, d’autre part - en deux sociétés 
coopératives distinctes à compter du 1er juillet 2025, les informations relatives au réviseur d’entreprises 
sont mises à jour dans le Prospectus. 
 
 

************** 
 

Les modifications susmentionnées prendront effet le 15 janvier 2026. 
 
 

*** 
 
Le Prospectus daté du 15 janvier 2026 les feuilles d’information de base ainsi que les statuts seront 

disponibles gratuitement et sur simple demande auprès du représentant et agent payeur en Suisse. 

 

Représentant en Suisse :  
CACEIS (Switzerland) SA 
Route de Signy 35 
CH-1260 Nyon 

Service de paiement en Suisse :  
CACEIS Bank, Montrouge, succursale de 
Nyon/Suisse 
Route de Signy, 35 
CH-1260 Nyon  

. 
 

  
 

Le Conseil de Gérance 
 
 
 


